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Effectif légal du Conseil 

Municipal :      33 
 
 
Nombre de Conseillers 

en exercice : 32 
 
 
Nombre de Conseillers 

présents ou représentés : 

 

32 
 

Nombre de votants : 

 

32 
 

Date de convocation : 

2 février 2021 
 
 
Date d'affichage : 

15 février 2021 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'AN deux mille vingt et un, le 8 février le Conseil Municipal de 

la Ville de Riom, convoqué le 2 février, s'est réuni en session 

ordinaire, à 19 heures 00, en visioconférence, sous la présidence 

de Monsieur Pierre PECOUL, Maire 

PRESENTS :   

Mme ACKNIN, MM. BAGES, BALLET, Mme BERTHELEMY, MM. 
BOISSET, BOUCHET, BRAULT, CHASSAING, DE ROCQUIGNY, 
DESMARETS, DUTRIAUX, Mme FEUERSTEIN, M. GRENET, Mmes 
GRENET, LAFOND, M. LARRAUFIE, Mmes LYON, MACHANEK, 
MOURNIAC-GILORMINI, NIORT, M. PAILLONCY, Mme PIRES-
BEAUNE, M. RAYNAUD, Mme ROUSSEL, M. SEMANA, Mmes 
STORKSEN, TOVAR, VAUGIEN, VEYLAND, M. VERMOREL. 

 
 

ABSENTS : 

 

M. Bruno RESSOUCHE, Conseiller Municipal 
a donné pouvoir à Christine PIRES-BEAUNE 

 
 

 

< >  < >  < >  < > 

 
 

Secrétaire de Séance : Géraldine TOVAR 
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SSEEAANNCCEE  DDUU  CCOONNSSEEIILL  MMUUNNIICCIIPPAALL  

DDUU  88  FFEEVVRRIIEERR  22002211  
 

QUESTION N° 17 
 

OBJET : Lignes Directrices de gestion (LDG) 
 

RAPPORTEUR : Sandrine ROUSSEL 
 

Question étudiée par la Commission n°4 « Attractivité du territoire » 
qui s’est réunie le 28 janvier 2021. 
 
 

 Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires, 
 

 Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, 
 

 Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction 
publique,  
 

Vu le décret n°2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes 
directrices de gestion et à l’évolution des attributions des commissions 
administratives paritaires, 
 

 La loi de transformation de la fonction publique du 6 août 2019 prévoit 
que les collectivités et établissements publics territoriaux établissent des lignes 
directrices de gestion qui comprennent un volet sur la stratégie pluriannuelle de 
pilotage des ressources humaines et un volet sur la promotion et la valorisation 
des parcours professionnels. 
 

 Les LDG établies par l’Autorité territoriale s’appliqueront en vue des 
décisions individuelles (promotions, nominations, mobilités…) prises à compter 
du 01/01/2021. Ces LDG sont prises pour une durée de 6 ans maximum. Elles 
peuvent faire l’objet de révisions à tout moment, après avis du CT. 
 
 
1-Le volet relatif à la stratégie pluriannuelle de pilotage des 

ressources humaines 
 
 « La stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources humaines définit 
les enjeux et les objectifs de la politique de ressources humaines à conduire au 
sein de la collectivité territoriale ou de l'établissement public, compte tenu des 
politiques publiques mises en œuvre et de la situation des effectifs, des métiers 
et des compétences. »   
 
(Article 18 du décret n° 2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes 
directrices de gestion et à l'évolution des attributions des commissions 
administratives paritaires) 
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 Cette disposition consacre les lignes directrices de gestion en tant que 
véritable outil de pilotage pluriannuel des ressources humaines. Elles doivent 
permettre de décliner la stratégie de management des administrations, afin 
d’anticiper efficacement les multiples évolutions auxquelles seront confrontés 
les services publics au cours des prochaines années. 
 
 
2- Le volet relatif à la promotion et la valorisation des parcours 
 
« I.- Les lignes directrices de gestion fixent, en matière de promotion 
et de valorisation des parcours : 
 

1. Les orientations et les critères généraux à prendre en compte pour les 
promotions au choix dans les grades et cadres d'emplois ; 
 

2. Les mesures favorisant l'évolution professionnelle des agents et leur 
accès à des responsabilités supérieures. 

 
 
II. - Les lignes directrices mentionnées au I visent en particulier : 
 

1. À préciser les modalités de prise en compte de la valeur professionnelle 
et des acquis de l'expérience professionnelle des agents, notamment à 
travers la diversité du parcours et des fonctions exercées, les formations 
suivies, les conditions particulières d'exercice, attestant de l'engagement 
professionnel, de la capacité d'adaptation et, le cas échéant, de l'aptitude 
à l'encadrement d'équipes. Ces modalités permettent de prendre en 
compte les activités professionnelles exercées par les agents, y compris 
celles intervenant dans le cadre d'une activité syndicale et celles 
exercées à l'extérieur de l'administration d'origine, dans une autre 
administration mentionnée à l'article 2 de la loi du 13 juillet 1983 
susvisée, dans le secteur privé, notamment dans le secteur associatif, ou 
dans une organisation européenne ou internationale ; 
 

2. À assurer l'égalité entre les femmes et les hommes dans les procédures 
de promotion en tenant compte de la part respective des femmes et des 
hommes dans les cadres d'emplois et grades concernés. 

 
 
III. - Les lignes directrices visent, en outre, à favoriser, en matière de 
recrutement, l'adaptation des compétences à l'évolution des missions 
et des métiers, la diversité des profils et la valorisation des parcours 
professionnels ainsi que l'égalité professionnelle entre les femmes et 
les hommes. » 
 
(Article 19 du décret n° 2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes 
directrices de gestion et à l'évolution des attributions des commissions 
administratives paritaires) 
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« Un bilan de la mise en œuvre des lignes directrices de gestion en matière de 
promotion et de valorisation des parcours professionnels est établi 
annuellement, sur la base des décisions individuelles et en tenant compte des 
données issues du rapport social unique. Il est présenté au comité social 
territorial compétent. » 
 
 Les lignes directrices de gestion sont communiquées aux agents, elles 
ont un caractère opposable devant la justice administrative, un agent peut ainsi 
invoquer les LDG de sa collectivité en cas de recours devant le tribunal 
administratif contre une décision individuelle qui ne lui serait pas favorable. 
 
Le document présenté a été élaboré en concertation avec les partenaires 
sociaux avant d’être présenté au Comité Technique du 4 février 2021. 
 
 
  

 
Le Conseil Municipal est invité à : 
 
 - approuver les lignes directrices de gestion telles que définies dans 

le document annexé, 
 
 - autoriser le Maire à signer le document des lignes directrices de 

gestion. 
 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL A ADOPTE  
 

Fait et délibéré en séance les mêmes jour, mois et an que dessus. 
 
 

Pour extrait conforme. 
 
 

RIOM, le 8 février 2021 
 

Le Maire, 

 

Pierre PECOUL 
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